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Question écrite n° 12667

Texte de la question

M. Philippe Meunier interroge M. le ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères, chargé du
développement, sur le nombre de logements de fonction attribués aux personnels de l'ensemble de ses
administrations.

Texte de la réponse

Le ministre délégué auprès du ministre des affaires étrangères, chargé du développement, ne dispose pas de
services propres mais il a accès à l'ensemble des services du ministère des affaires étrangères pour lesquels
les éléments suivants sont communiqués. Le ministère recense 6 logements de fonction occupés à ce jour. Le
décret n° 2012-752 du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement intégré dans le code
général de la propriété des personnes publiques (CG3P) a fixé les nouvelles règles relatives à l'attribution et la
gestion des logements de fonction. Ces logements ne sont accordés qu'à des agents dont les fonctions sont
listées par arrêté et dont la disponibilité doit être totale (nécessité absolue de service - NAS) ou soumises à des
astreintes particulières (COP avec astreinte - COP/A). Ces logements sont mis à disposition de manière gratuite
(NAS) ou contre une participation de l'occupant (COP/A). Les logements de fonction situés à l'étranger ne sont
pas concernés par la réforme. Les quatre logements attribués au 1er décembre 2012 par le ministère des
affaires étrangères sont occupés par des personnels résidant au domaine de La Celle-Saint-Cloud (Yvelines). Il
est à préciser que la réforme n'a pas modifié le périmètre des bénéficiaires (très peu nombreux au ministère).
Deux ministres sont également logés au sein du parc domanial. En effet, les membres du Gouvernement
peuvent, s'ils ne disposent pas d'un logement à Paris, disposer d'un logement de fonction. Les modalités
particulières d'attribution de ces logements sont définies dans la circulaire du Premier ministre du 30 juin 2005
sur les modalités de logement des membres du Gouvernement. Le ministre délégué auprès du ministre des
affaires étrangères, chargé du développement, ne dispose pas d'un logement de fonction.
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